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EXPOSÉ DES MOTIFS

La Chambre régionale des comptes (CRC) d’Île-de-France a procédé à un contrôle  de l’Agence
des espaces verts  (Île-de-France Nature)  et  ses relations avec la  région Île-de-France,  sur  la
période allant de l’exercice 2017 à juin 2023.

En application de l’article L. 243-6 du code des juridictions financières, son rapport d'observations
définitives est ici communiqué à l’assemblée délibérante, et fait l’objet d’un débat en séance. 

Les  rapports  d’observations  provisoires  et  définitives  constatent  que  de  nombreuses
préconisations  et  recommandations  formulées  par  la  Chambre  lors  du  précédent  contrôle
(exercices  2009 à  2015)  ont  été  mises  en œuvre par  la  Région et  l’Agence :  réexamen des
Périmètres  Régionaux  d’Intervention  Foncière  (PRIF),  cessions  d’actifs  non  stratégiques,
recentrage sur  les  missions  statutaires,  recentrage des aides financières du Plan vert  sur  les
zones carencées en espaces verts…).

Rappelons que,  depuis  sa création en 1976,  la  région Île-de-France est  chargée de définir  la
politique  régionale  en  matière  d'espaces  verts,  de  forêts  et  de  promenade et  de  la
coordonner avec les autres acteurs publics. Elle dispose pour la mise en  œuvre de sa politique
d'un  établissement public administratif régional sui generis créé par la loi, l'agence des espaces
verts (AEV). Ce dispositif n'a pas d'équivalent en France métropolitaine.

La Région, en créant Île-de-France Nature fin 2022, a conforté et renforcé le rôle historique
de l’Agence, notamment en faveur de l’accompagnement des collectivités territoriales, qui
constitue l’un des piliers de son action. Île-de-France Nature est ainsi positionnée comme acteur
majeur pour répondre aux enjeux du futur SDRIF-E, du plan régional d’adaptation au changement
climatique (PRACC),  et  des  différents  schémas régionaux  de planification  stratégique (SRCE,
pacte rural, pacte agricole, plan vert, stratégie forêt-bois,...).

Forte  de  ces nouvelles  missions,  l’Agence  poursuit  l’accomplissement  de  ses  attributions
d’opérateur régional pour une Région toujours plus verte, à l’aide des moyens attribués d’une part
par la Région, et d’autre part  par les collectivités de situation, conformément aux principes de
financement de l’Agence définis par la loi. 

Ainsi, la Chambre reconnait que l’Agence a bâti une situation financière saine. Conformément à
l’article L4413-2 du CGCT, structurante pour le budget de l’Agence, la participation financière des
collectivités infrarégionales permet une bonne intégration des sites dans leur contexte local. Elle
reste néanmoins minoritaire dans les frais de gestion et d'entretien globaux. Ce cadre de bonne
gestion des sites naturels régionaux et leur insertion dans la vie des territoires afin de
préserver pour les Franciliens des espaces de nature, demeurent les priorités de la Région.

Si des mesures pourront être prises pour dégager de nouvelles marges de manœuvre et optimiser
son  fonctionnement,  notamment  la  mutualisation  de  fonctions  support,  les  réserves  de  la
Chambre  relatives  au  maintien  de  l’Agence  en  tant  qu’établissement  public  régional
autonome, déjà émises lors de son précédent rapport, ne semblent pas fondées. En effet,
l’Agence a, depuis sa création législative, fait la preuve de son utilité et de sa pertinence.

Toutefois, un certain nombre de recommandations de performance ou de régularité formulées par
la Chambre sont ou seront bien prises en compte : 

- la priorisation des sites naturels régionaux gérés par l’Agence et la rétrocession de
certains sites aux collectivités de situation si elles en expriment le souhait et la capacité
d’en prendre en charge la gestion ;
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- la mutualisation de la commande publique et des fonctions support de l’Agence,
dans un objectif  d’économies d’échelles, dont une première étape a été opérée avec le
déménagement de l’Agence au sein des locaux du siège de la Région ;

- la mise en place d’une programmation pluriannuelle des moyens en investissement
et  en  fonctionnement (PPIF),  qui  permettra  la  réalisation  de  projets  structurants  et
ambitieux comme l’ouverture au public de la Butte Pinson ou la promenade de la Dhuis par
exemple. Cette PPIF est déjà en cours de rédaction par l’Agence et devrait être finalisée
dans le cadre de la prochaine convention d’objectifs et de moyens (2025 -2029).

- l’amélioration  des  indicateurs  de  suivi  et  d’évaluation actuellement  annexés à  la
convention d’objectifs et de moyens permettra de couvrir les cinq dimensions d’évaluation
d’une  intervention  publique (pertinence,  efficacité,  efficience,  impact,  pérennité)  et  de
réaliser  un  suivi  chiffré  sur  le  long  terme, comme  souhaité  par  la  Chambre.  Ceux-ci
complèteront  les indicateurs de performance  déjà développés dans le cadre du Comité
d’évaluation des politiques publiques (CEPP) et son rapport annuel. 

Ainsi  la  Région  a pris bonne note des recommandations de la Chambre,  et  s'attache à
améliorer continuellement le pilotage stratégique et financier d’Île-de-France-Nature et sa
gouvernance.

La  prochaine  convention d’objectifs  et de  moyens  fixant  les  orientations  régionales
prioritaires en matière d’espaces verts, naturels et agricoles, qui devrait entrer en vigueur
en 2025, sera l’occasion de réaffirmer et de renforcer ces attentes.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

2024-03-14 15:50:12 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 5 RAPPORT N° CR 2024-014

ANNEXE AU RAPPORT
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